
 

Compte-rendu du conseil municipal du jeudi 4 juin 2020 
20h00 
 

Tous les membres élus sont présents. 

 

1. Fonctions avec délégations des adjoints 
 

Premier adjoint.  M. Jean-Louis Rebichon 

 Administration / Personnel / Gestion communale  

- Organisation et fonctionnement des services publics communaux –  
- Gestion du personnel communal (planning, fiches de poste, organisation du travail)  
- Relation et relais avec les associations locales –  
- Des règles de vie  
- Gestion de la salle des fêtes – Club house  – Règlements 
- Organisation des cérémonies  
- Relation avec les communes voisines  

Deuxième adjointe : Mme Corinne Mougey 

Action Sociale, Vivre autrement  

- Gestion des actions en faveur des aînés : Gouter des anciens, bons Noel  
- Réflexion autour du développement d’une structure d’accueil  
- CCAS  
- Réflexion marché, trocs, covoiturage …   

Communication, Développement numérique, informations municipales  

- Elaboration du flash info + Gazette 
- Gestion du site – FaceBook …  
- Organisation des rencontres citoyennes : réunions publiques, vœux  
- Réflexion et développement communication commune  
- Gestion du numérique : abonnements, accès, matériel 
- Suivi du déploiement de la fibre  

 

Troisième adjointe. Mme Magali Ferciot 

Education / Enfances / Jeunesse   

- Réflexion et mise en œuvre d’actions pour la jeunesse et la petite enfance 
- Affaires scolaires : locaux, petits travaux, affaires courantes sur le village  
- SIVU : Syndicat intercommunale à valeur Unique : Gestion conjointe sur les 3 villages de 

l’école, la restauration scolaire, le périscolaire  



 

- PROJET d’ECOLE intercommunale   

Fleurissement / Décorations du village  

 

Quatrième adjoint : M. Pascal Bandi-Marchand 

Urbanisme / PLU / Voirie / Travaux / Sécurité  

- Gestion des demandes d’autorisation d’urbanisme –  
- Elaboration et coordination des éventuelles révisions du PLU 
- Programmation des travaux afférents à la création et à l’entretien des infrastructures et 

bâtiments communaux, du cimetière et de l’éclairage public  
- Programmation des travaux d’entretien des routes communales –  
- Pré-instruction des demandes déposées et liées à la voirie communale (Déclarations 

d’Intention de Commencement de Travaux (DICT), modification de la circulation suite à une 
demande de raccordement, …) –  

- Réflexion et programmation des mesures de sécurité sur le village (sécurité routière, biens 
dégradés présentant un danger pour les personnes et autres biens, …) –  

- Numérotation et dénomination des voies 
- Acquisition Bâtis et terrains (Gestion du patrimoine immobilisés et fonciers)  

 

2. Répartitions des commissions 

  Commissions fixes 
 

Finances : Rapporteur Monsieur le Maire Jean Fried 

Préparation et élaboration des documents financiers de la Commune (Budgets primitifs, décisions 
modificatives, comptes administratifs)   

- Examen des demandes de subventions  
- Gestion de la dette et des emprunts 
- Recherche de subventions  
- Ouverture des plis ?  

 

Environnement, bois : Rapporteur Monsieur Daniel Boegli 

Membres :Daniel – Jean – Gino – Jean Michel + 3 externes (ouverte au public) 

- Gestion du bois et des espaces verts communaux –  
- Préservation et valorisation des zones remarquables de la commune - Valorisation du 

patrimoine historique et des traditions locales. 

 



 

Commissions évolutives en fonction des projets 
ð L’ensemble du conseil municipal a décidé de ne pas établir des commissions immuables sur 

la durée du mandat.  En effet les commissions seront créées en fonctions des projets en 
cours. Elles seront organisées comme des groupes de travail (surligné les pilotes du projet)  
 
 

- Job d’été : M. Jean-Louis Rebichon, Mme Waham-Pecheux, Mme Ferciot, Mme Abramatic 
Anaïs (établir des critères de sélection et procéder au recrutement )  

- Aménagement cimetière : M Pascal Bandi-Marchand Mme Priscille Roy –– M. Jean-Louis 
Rebichon – M Pellegrini Gino – Mme Jacqueline Gigon– M Jean Fried 

- Fleurissement : – Mme Magali Ferciot Mme Priscille Roy – Mme Jacqueline Gigon – Mme 
Abramatic Anaïs (ouverte au public ) 

- COMITE DES FETES : (ouverte au public) 
- Aménagement Sanitaires Chiens : Gino – Jean – Pascal -  
- Organisation d’évènements:  
- A venir : Etude pour la rénovation du Temple 

 

3. Attributions allouées à M. Le Maire  
 

Annexe 1 : Délégations au maire votée en Mai 2014 

Annexe 2 : Code général des collectivités territoriales  

Lien sur le texte : ARTICLE L2122-22  

Sont ajoutées les délégations 16, 17 et 26 aux délégations du mandat précédent. 

Acceptées par vote à l’unanimité par l’ensemble du conseil 
 

4. Indemnités de M. Le Maire et de ses adjoints 
 

De nouvelles indemnités MAIRE / Adjoints basées sur le calcul ci-dessous seront votées au cours du 
conseil municipal du 4 juin  

Annexe 3 : Régime indemnitaire des maires  

 ACTUEL SELON 
BAREME 
29/12/2019 
Commune 
entre 500 et 
999 

SELON 
BAREME 
29/12/2019 
Commune 
moins de 
500  

PROPOSITION /  
Prorata au nombre 
d’habitants 
750 = base de 500 + 
moitié de la différence 
jusqu’à 999 

Pour nouveau 
mandat 



 

ð Maire : 1279,61€ 
ð Adjoints : 319,90€ 

 

Acceptées par vote à l’unanimité par l’ensemble du conseil 
 

5. Nominations des représentants au SIVU, et du groupe de travail 
intercommunal pour la construction de l’école. 
SIVU : Mme Abramatic Anais – M. Assad  Mourad  – M. Jean Fried –Mme Ferciot Magali – M. 
Grosclaude Jean-Michel . 
Projet Ecole : M. Assad  Mourad  – M. Jean Fried –Mme Ferciot Magali- M. Jean-Louis 
Rebichon – Mme Waham- Pecheux Maud- (Suppléant M. Gino Pellegrini) 

Acceptées par vote à l’unanimité par l’ensemble du conseil 
 

6. Décisions modificatives Budget  
Modification des dépenses imprévues car le montant dépasse le maximum autorisé. 

Modification de la section d’investissement afin de permettre l’achat d’un matériel pour l’atelier : 
remorque tondeuse 1600€ (prix neuf entre 4 et 5 K€) . 

Acceptées par vote à l’unanimité par l’ensemble du conseil 
 

7. Questions diverses 
 

Les emplois jeunes pour l’été 2020 :  

En l’absence de règles de recrutement non établies au préalable, le conseil vote à l’unanimité le 
recrutement des six candidatures reçues au 4 juin 2020.  

  

Base 
maire 
BRUT 

1050,13 € 1567,43 € 991,80 € 1567,43 – 991,80 = 
575,63 
575,63 / 2 = 287,81 

991,80 + 287,81 
=1279,61 € 

Base 
adjoint 
BRUT 

276,14 € 
= 25% 
maire 

417,17 € 385,05 € 25% de l’indemnité 
maire  

319,90 € 



 

 

Annexe 1 : Délégations Maire Mai 2014  

 



 

Annexe 2 : Code général des collectivités territoriales 

 

  



 

Annexe 3 : Régime indemnitaire des maires  

 


